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n° 142  du  14 mai  2003
Laudes Martial MBON, L’affaire des disparus du beach devant la Cour Internationale de justice : La décision de La Hayes toujours attendue
L’affaire des centaines de jeunes disparus en 1999 au beach, dont le jugement est disputé par les tribunaux de Meaux (France) et de Brazzaville (Congo), a été portée devant la Cour internationale de la Hayes (CIJ). La décision de cette institution est attendue par tous. La justice congolaise entend sortir victorieuse de cette procédure pour deux raisons. D’abord, elle a été saisie la première par les familles des disparus. Ensuite, selon les principes universels, les gouvernants d’un pays ne peuvent être jugés par la justice d’un autre pays qu’à la base d’une Résolution des Nations unies. Mais la justice française espère elle-aussi triompher, les représentants de la France lors des audiences des 28 et 29 avril à La Hayes ayant tenté de démontrer les limites des arguments développés par la partie congolaise.

Entre mai et juin 1999, des centaines de Congolais, réfugiés en République démocratique du Congo fuyant les combats à Brazzaville et dans la région voisine du Pool, avaient décidé de regagner leur pays natal suite à un accord entre le gouvernement congolais et le Haut commissariat des réfugiés (HCR). Certains d’entre eux soupçonnés d’appartenir à la milice de l’opposition ont été arrêtés au beach de Brazzaville et conduits à des destinations inconnues. Leur nombre exact n’est pas connu jusqu’à présent. Le comité des familles des personnes portées disparues l’estime  à 353, tandis que les autorités congolaises insistent que le nombre serait inférieur à celui avancé par les parents, prétextant que nombre de réfugiés avaient désisté de traverser le fleuve, bien qu’ayant été inscrits sur les listes à Kinshasa.

La disparition de ces centaines de personnes était considérée comme de « bavures » routinières dans les milieux militaires et policiers, car aucune instruction formelle n’aurait été donnée pour opérer des arrestations.

Trois personnes ont miraculeusement échappé aux arrestations. Réfugiés en France, elles ont porté plainte contre de hautes personnalités congolaises pour « crime contre l’humanité » au tribunal de Meaux dans la banlieue parisienne. Entre-temps, un comité des familles des disparus du beach créé à Brazzaville a saisi la justice congolaise. Le Général Norbert Dabira a été interpellé par des juges de Meaux du fait qu’il possède une maison en France, considéré donc comme résident en France, et le code de procédure français autorise la justice française à instruire une affaire liée à des crimes contre l’humanité qui s’est produite à l’étranger si l’un des auteurs présumés a une résidence en France. 

Le gouvernement congolais a empêché le général Dabira de se rendre en France, justifiant son refus par le fait que la justice française n’était pas compétente pour instruire cette affaire. Le président Denis Sassou Nguesso en visite à Paris, a d’ailleurs réaffirmé cette position du gouvernement congolais en insistant qu’une instruction était en cours à Brazzaville. Le gouvernement congolais a demandé aux autorités françaises d’arrêter la procédure et à la Cour internationale de la Hayes de dessaisir les magistrats français. Les deux justices –congolaise et française- se disputent l’antériorité des procédures pour justifier de maintenir des procédures engagées.

C’est la Cour internationale de la Hayes qui doit trancher en dernier ressort et sa décision est attendue. A Brazzaville, les autorités judiciaires et gouvernementales attendent la décision de la CIJ avec confiance. Cet optimisme se fonde sur le fait que la justice congolaise réclame l’antériorité de sa procédure, les personnes visées par le tribunal de Meaux (est de Paris) sont des gouvernants actuels et ces derniers ne peuvent être jugés par la justice d’un pays donné qu’à la base d’une Résolution des Nations unies. L’on sait que la France a jugé le génocide rwandais à la base d’une Résolution des Nations unies. Pourquoi veut-elle juger les faits supposés commis au Congo sans cette Résolution ?

La coutume internationale fait défense à toute justice de juger un chef d’Etat en fonction te la Cour de cassation, dans un arrêt classique, le 15 mars 2001, a précisé dans l’affaire Kadhafi qu’il ne revenait pas à la justice d’un pays de juger un chef d’Etat en fonction au motif que le principe de la légalité de souveraineté l’interdisait. C’est le cas d’un officier supérieur de l’armée supposé agir dans les prérogatives de la puissance publique et ne peut être jugé par la justice d’un pays étranger sans la Résolution des Nations Unies. Par conséquent, on est en droit d’espérer que le Congo gagnera à coup sûr devant la Cour internationale de la Hayes qui est garante des principes universels.

Sur ce point, la partie française a clairement indiqué qu’à l’exception du général Dabira poursuivi en vertu du code de procédure pénal français qui confère à la justice la compétence pour connaître de toute affaire de crimes contre l’humanité, crimes de guerre, crimes d’enlèvements commis par des étrangers dès lorsqu’ils ont une résidence bien identifiée sur le territoire français, les autres personnalités congolaises citées dans la plainte ne faisaient encore l’objet d’une procédure particulière.

La justice française a décerné un mandat d’amené contre le général Dabira, ce qui signifie qu’il peut être arrêté s’il arrive en France.

De plus, la justice française doute de la capacité de la justice congolaise d’organiser un procès équitable dans une affaire où des proches du président de la république seraient impliqués.

L’autre argument qui justifie l’optimisme se base sur le fait que l’information sur l’affaire des disparus du beach a été ouverte au Congo antérieurement à la procédure de Meaux. M. Marcel Touanga (dont le fils, un gendarme figure par les personnes portées disparues), la principale partie civile devant le juge d’instruction de Meaux, avait auparavant déposé une plainte devant la justice congolaise. Ceci démontre à suffisance le fait que la justice de Meaux a été saisie après celle de Brazzaville.

Au Congo, l’affaire suit son cours. Plusieurs actes d’information ont été déposés. Toutes les personnes soupçonnées d’avoir joué un rôle quelconque dans la disparition de plus de 300 jeunes ont été entendues. Personne n’a été ni ignorée, ni oubliée. Il ne reste plus que les confrontations des soupçonnés et la reconstitution des faits au beach de Brazzaville où les enlèvements auraient eu lieu. Mais, à quand ces confrontations ? Le peuple congolais en général, et les familles des disparus en particulier attendent impatiemment le dénouement de cette affaire.

Dans les milieux proches des disparus, on espère que cela ne doit plus tarder et que le doyen des juges d’instruction ira jusqu’au bout de la procédure en inculpant tous ceux sur qui pèsent de lourdes présomptions, sans distinction d’appartenance politique, sociale. 

Les parents des disparus qui suivent avec attention la marche de cette affaire se demandaient « jusqu’où ira la justice congolaise », redoutant une parodie de justice qui ne concernerait que de petits officiers subalternes dans le système ». Ces parents avaient expliqué aux magistrats les circonstances dans lesquelles leurs enfants ont été enlevés au beach, où ils ont été conduits, quels sont les corps de la force publique impliqués dans ces enlèvements. Ils insistent  pour « que toute la lumière soit faite ».

